
Donation assurance vie

------------------------------------ 
Par VanessaB 

Bonjour

Ma mère est bénéficiaire de l'assurance vie de mon père d'un montant < 120 000 euros ( toujours marié sous le régime
de la communauté).

Elle ne souhaite pas bénéficier du montant de l'assurance vie mais le transmettre directement à ses 2 héritiers ( qui sont
également les enfants du défunt) afin d'éviter de la fiscalité sur le montant en cas de donation

Ma question est la suivante, est ce possible  de refuser l'assurance vie dont on est bénéficiaire au profit de ses 2
enfants ? Y a t il un interet au niveau fiscalité ?

Merci d'avance pour votre suuport sur ce sujet

------------------------------------ 
Par ESP 

Bonjour

On ne peut pas renoncer à la clause bénéficiaire AU PROFIT de quelqu'un d'autre, mais on peut y renoncer "purement
et simplement.

ATTENTION! il faut que la clause bénéficiaire comporte bien la mention "à défaut ses héritiers" pour que le capital vous
soit versé.

Sur le plan fiscal, il peut y avoir des conséquences.
Par exemple si votre père avait fait des versements après 70 ans. (l'épouse est exonérée à 100%, pas les enfants)

Si ce n'est pas le cas, le seul intérêt fiscal "particulier" réside dans le fait que cela évite de devoir faire une transmission
de la mère aux enfants, si ceux-ci peuvent percevoir directement le contrat.

------------------------------------ 
Par VanessaB 

Merci beaucoup ESP pour votre réponse !

------------------------------------ 
Par ESP 

C'est juste un peu de mon temps pour être utile.


